
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 2 JUILLET 2019 À 18 HEURES 30

N° DEL2019_135 : RÈGLEMENT DES MÉDIATHÈQUES DU GRAND ALBIGEOIS

L'an deux mille dix neuf, le deux juillet

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d'Albi le mardi 2 juillet 2019 à 18 heures 30 en séance publique, sur convocation
de  madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  présidente  de  la  communauté
d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Madame Delphine DESHAIES-GALINIE

Membres présents votants     :   Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  Fabien  LACOSTE,  Dominique  SANCHEZ,  Odile
LACAZE, Robert  GAUTHIER, Muriel  ROQUES-ETIENNE, Sarah  LAURENS, Michel
FRANQUES, Bruno  LAILHEUGUE, Jean-Michel  BOUAT, Steve  JACKSON, Michèle
BARRAU-SARTRES,  Frédéric  CABROLIER,  Pierre  DOAT,  Eric  GUILLAUMIN,
Delphine  DESHAIES-GALINIE, Gérard  POUJADE, Francis  SALABERT, Anne-Marie
ROSÉ,  Thierry  MALLÉ,  Thierry  DUFOUR,  Michel  MARTY,  Jean-François
ROCHEDREUX,  Pascal  PRAGNERE,  Laurence  PUJOL,  Joëlle  VILLENEUVE,  Louis
BARRET, Yves CHAPRON, Jean ESQUERRE

Membres présents non votants :  
Messieurs Philippe GRANIER, Jacques ROUSSEL

Membres excusés     :   Mesdames, messieurs,
Emmanuelle  PIERRY (pouvoir à Francis  SALABERT), Dominique  MAS (pouvoir à
Pascal  PRAGNERE),  Naïma  MARENGO (pouvoir  à  Laurence  PUJOL),  Sylvie
BASCOUL-VIALARD (pouvoir à Michel  FRANQUES), Geneviève  PEREZ (pouvoir à
Louis  BARRET),  Patrick  BETEILLE (pouvoir  à  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL),
Enrico  SPATARO (pouvoir à Steve  JACKSON), Jacques  ROYER (pouvoir à Jean-
François ROCHEDREUX), Claude JULIEN (pouvoir à Pierre DOAT), Blandine THUEL
(pouvoir à Robert  GAUTHIER), Bruno  CRUSEL (pouvoir à Jean-Michel  BOUAT),
Marie-Louise AT (pouvoir à Jean ESQUERRE)

Votants : 41



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 2 JUILLET 2019

N° DEL2019_135 : RÈGLEMENT DES MÉDIATHÈQUES DU GRAND
ALBIGEOIS

Pilote : Réseau des médiathèques

Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, rapporteur,

Dans le cadre de son projet Scientifique, Culturel, Educatif et Social, le réseau
des  médiathèques  a  travaillé  sur  une  révision  du  règlement  intérieur  des
médiathèques

Le règlement actuel des Médiathèques du Grand Albigeois a été voté en 2012,
date de leur transfert à la Communauté d’Agglomération. En 7 ans, les usages,
les habitudes et les besoins du public ont évolué. L’offre et le fonctionnement des
médiathèques se sont étoffés et adaptés. Le règlement général pour la protection
des données (RGPD) a dû également être pris en compte.

Il  vous  est  proposé  d’adopter  le  nouveau  règlement  intérieur  ci-annexé.  Ce
document  donnera  à  la  fois  au  public  une  base  de  connaissance  du
fonctionnement des Médiathèques du Grand Albigeois, et aux personnels de la
collectivité  un  socle  pour  l’exercice  de  leurs  missions  et  le  respect  des
procédures, des personnes et des biens.
Le nouveau règlement sera applicable au 1er août 2019.

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’avis favorable du Bureau communautaire en date du 4 juin 2019,

VU le règlement intérieur des médiathèques du Grand Albigeois ci-annexé,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

APPROUVE le  nouveau règlement  des  médiathèques du Grand Albigeois,  ci-
annexé, applicable au 1er août 2019.

Pour extrait conforme,
Fait le 2 juillet 2019,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL


